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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

À compter du 1er janvier 2030, il est interdit de commercialiser du plastique fabriqué à partir 
d’énergie fossile. Un décret en Conseil d’État définit les produits dérogatoires à cette interdiction.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article interdit à compter du 1er janvier 2030 de commercialiser du plastique fabriqué à partir 
d’énergie fossile.


